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Assemblée du Cercle des Fermières 
Veuillez prendre note que l’assemblée générale annuelle 
aura lieu le vendredi 7 juin à 13 h au local des Fermières. 
Trois postes sont mis en candidature: vice-présidence, 
secrétaire et conseillère #2. Venez proposer votre 
candidature, nous avons besoin de vous! 

Nous vous attendons en grand nombre. 

La pelouse dans le chemin: c’est non! 
Faites attention où vont vos rognures de gazon. Dans le chemin, ça bouche le 
couvercle des trous d’homme et c’est risqué de glisser en moto ou en vélo et sur le 
trottoir, ça ne fait pas propre. Tous ensemble: gardons notre beau village accueillant! 

Le Comité consultatif d'urbanisme recrute 
Le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) doit être composé d'au moins un membre du 
conseil municipal et de citoyennes et citoyens choisis par ce dernier pour guider, 
orienter et soutenir son action en matière d'urbanisme, de zonage, de lotissement et 
de construction.  
 

Les recommandations et les avis du CCU permettent au conseil municipal de profiter 
de la contribution d'élues, d’élus et de membres de la population, lesquels peuvent 
faire valoir leur expérience de vie dans la municipalité et leurs préoccupations 
particulières pour l'aménagement de leur territoire. La mise sur pied d'un CCU permet 
donc de rapprocher le citoyen des questions d'urbanisme. 
 

Dans certains cas, les élus et les citoyens peuvent en plus fournir une expertise 
spécifique ou refléter les intérêts de certains groupes socio-économiques concernés 
par le développement commercial, la protection de l'environnement, la conservation du 
patrimoine, etc. 
 

L’implication bénévole vous intéresse? Si oui, veuillez communiquer avec l’inspecteur 
en bâtiment M. Carl Laliberté au 418 348-6306 poste 5107, il vous expliquera la 
procédure à suivre afin de faire partie du comité. Veuillez prendre note que les 
rencontres se font de jour et sur semaine. 
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